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(54) Aire de jeux recouverte d’un sol en elastomere

(57) L’invention concerne une aire de jeux compre-
nant un revêtement de sol souple en élastomère placé
sur un sol en matériau dur. Selon l’invention l’aire de jeux
est équipée de dalles de détection de pression (100) re-
posant sur le sol dur et recouvertes par le revêtement de
sol souple, ces dalles de détection comprenant deux pla-

ques rigides (101, 102) prenant en sandwich deux joints
élastiques entre lesquels sont placés un ou plusieurs
capteurs de déformation (105) pouvant être activés sous
l’effet d’une pression exercée sur le sol souple au dessus
des dalles de détection, cette pression étant transmise
au moyen des joints élastiques.
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Description

Domaine de l’invention.

[0001] L’invention concerne les aires de jeux et plus
particulièrement les aires de jeux munies d’installations
ludiques pour enfants, notamment des balançoires, des
toboggans. L’invention s’applique tout particulièrement
mais non exclusivement aux aires de jeux pour enfants.
[0002] L’invention s’applique à des installations géné-
ralement implantées sur des aires plein air mais aussi à
des installations d’intérieur (en salles).
[0003] On rappelle que pour répondre aux normes de
sécurité en vigueur, les jeux sont fixés ou placés sur un
revêtement de sol souple en élastomère dit
« amortisseur ». Classiquement, le revêtement com-
prend une couche de surface en matériau élastomère
qui peut avoir été coulé in situ ou être constitué d’un
assemblage de dalles.
[0004] Il s’agit de revêtements qui répondent à des nor-
mes de sécurité européennes n° EN 1176 et EN 1177,
très strictes, les sols sont dits sols de sécurité.
[0005] La plus part du temps les revêtements amortis-
seurs permettant d’obtenir des sols de sécurité, sont réa-
lisés par une première couche de matériau dite couche
de base ou sous- couche. Cette sous-couche est à base
de caoutchouc de synthèse et comporte des granulats
de caoutchouc recyclé (SBR abréviation pour Styrène,
Butadiène Réticulés) de granulométrie 1 à 10mm. Ces
granulats sont mélangés avec de la résine polyuréthane
(PU) selon des proportions précises et présente une du-
reté fixée par les normes. En général, cette sous-couche
est de couleur noire. La sous-couche est étendue sur le
sol brut de l’aire de jeux (en général béton, surface gou-
dronnée, ciment, gravier compactés). Cette sous-couche
peut être coulée tout comme on étend une chape d’un
produit liquide à capacité durcissante ou se présenter
sous forme de dalles préfabriquées.
[0006] Après avoir mis en place la sous-couche et
avoir attendu son séchage dans le cas d’une sous couche
coulée, on coule une deuxième couche, dite couche de
surface. La couche de surface est également un élasto-
mère à base de granulats de caoutchouc. En général,
elle est constituée de granulats de caoutchouc teintés
dans la masse ou d’EPDM (abréviation pour Ethylène,
Propylène, Diène Monomère ou encore dénommé caout-
chouc synthétique), mélangés avec un liant qui est une
résine de polyuréthane. Le mélange (d’une épaisseur en
général de 5 à 25 mm) ainsi obtenu est coulé sur la pre-
mière couche comme une chape.
[0007] La couche de surface présente un coefficient
d’élasticité supérieur à celui de la sous-couche répon-
dant aux normes en vigueur, l’objectif étant d’amortir la
chute d’un enfant jouant sur un toboggan ou sur tout autre
jeu.
[0008] On s’intéresse dans la présente invention aux
aires de jeux recouvertes par un sol en élastomère mu-
nies d’équipements additionnels comprenant des cap-

teurs installés dans une ou plusieurs zones prédéfinies
pour créer de nouveaux effets ludiques.

Etat de la technique.

[0009] On pourra se reporter à l’état de la technique
le plus proche constitué par la demande de brevet FR
05 51530 publiée sous le numéro FR 2 886 555. Cette
demande décrit une aire de jeux équipée de capteurs de
présence réagissant sous l’effet d’une pression afin de
créer de nouveau effets ludiques. Les capteurs sont dis-
posés sous le sol souple et sont repérables en surface
par une zone colorée sur le sol. Les capteurs pouvant
être utilisés sont des capteurs piézo-électrtques ou des
capteurs à contact à sec ou des capteurs sensibles à un
effet capacitif ou des capteurs hyperfréquence.

Le problème technique.

[0010] Malheureusement, l’aire de jeu décrite dans
cette demande de brevet ne procure pas les effets atten-
dus dans la mesure où des défaillances surviennent dans
le fonctionnement. En effet, certains capteurs ne déli-
vrent pas ou plus d’information après 6 à 12 mois de mise
en service.
[0011] La maintenance d’une aire de jeux ainsi équi-
pée est difficile et par conséquent onéreuse. Le rempla-
cement régulier d’un ou plusieurs capteurs et des liaisons
filaires ne peut être envisagé tous les 6 à 12 mois pour
des questions coûts.
[0012] En pratique, l’installation des capteurs dans
une aire de jeu, est réalisée de préférence à l’occasion
de la mise en place du revêtement de sol ou du dépôt
de ce revêtement. Il est souhaité, par conséquent que
cet équipement ait au moins la durée de vie du revête-
ment de sol, or ce n’est pas le cas avec l’équipement
décrit dans la demande constituant l’art antérieur le plus
proche.
[0013] Il est admis que la durée de vie de ce type de
revêtement de sol soit garantit au pire pour deux ans,
mieux pour cinq ans et au mieux encore pour dix ans
selon les conditions d’utilisations : climatiques et fré-
quences des utilisations.
[0014] En outre dans le cas où le revêtement du sol a
été coulé in situ, ce qui est le cas le plus fréquent car les
sols coulés in situ sont plus fiables dans le temps et plus
sécurisés, la maintenance est encore plus onéreuse car
plus difficile. Le revêtement doit alors être découpé à
chaque changement de capteur, puis rechapé, ce qui en
outre fait perdre les avantages procurés par des sols
coulés in situ.

Résumé de l’invention.

[0015] Pour résoudre ce problème, le déposant a cher-
ché une solution alternative à cette solution, n’ayant pas
les inconvénients précités et en particulier une solution
alternative dont la durée de vie est au moins égale à celle
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du revêtement de sol souple c’est-à-dire au moins deux
ans, ou cinq ans ou dix ans.
[0016] L’invention a pour objet une aire de jeux com-
prenant un revêtement de sol souple en élastomère placé
sur un sol en matériau dur principalement caractérisé
en ce qu’elle comporte au moins une dalle de détection
de pression placée sur le sol dur et recouverte par le sol
souple, cette dalle comportant une face supérieure rigide
en contact avec le sol souple, une face inférieure rigide
en contact avec le sol en matériau dur, un matériau élas-
tique pris en sandwich entre la face supérieure et la face
inférieure, et au moins un capteur de déformation logé
dans le matériau élastique, susceptible d’être activé sous
l’effet d’une pression exercée sur le sol souple dans une
zone Z prédéfinie au dessus de la dalle de détection.
[0017] Avantageusement, la dalle de détection de
pression comporte un joint d’étanchéité périphérique pla-
cé entre la face supérieure et la face inférieure.
[0018] Dans un mode préféré de réalisation, le maté-
riau élastique comprend un premier joint de contact et
un deuxième joint de contact superposés, le ou les cap-
teurs de déformation étant placés entre ces joints.
[0019] De préférence le ou les capteurs sont des jau-
ges de contrainte.
[0020] Pour s’assurer d’une détection quelque soit
l’endroit de l’impact c’est-à-dire d’une pression exercée
sur le sol placé au dessus de la dalle, la dalle comporte
au moins quatre capteurs de déformation.
[0021] Le ou les capteurs sont reliés à un pilote de jeux
comprenant des moyens de traitement des signaux ob-
tenus à partir des capteurs pour traiter ces signaux et
piloter des moyens d’émission de message sonores
et/ou lumineux, ou d’images en réponse à ces signaux.
[0022] Le pilote est avantageusement fixé sur un po-
teau et protégé par un habitacle pour éviter le vandalis-
me. L’habitacle a de préférence une forme ludique.
[0023] Les moyens de traitement comportent un sys-
tème d’amplification des signaux obtenus à partir des
capteurs et de mise en forme pour permettre la détection
et un système informatique apte à identifier les dalles et
à piloter les moyens d’émission de messages, ce systè-
me comprenant une interface entrées/sorties, une ou plu-
sieurs sorties audio, des moyens de mémorisation de
programmes et de données, au moins un automate ou
un microprocesseur et éventuellement un lecteur de sup-
port de mémoire externe.
[0024] Le pilote de jeux comporte en outre une alimen-
tation électrique fournie de préférence par au moins un
panneau solaire.
[0025] Le pilote de jeux comporte avantageusement
un système de ventilation.
[0026] La liaison avec le pilote peut être filaire ou non
filaire.
[0027] Dans le cas d’une liaison filaire, chaque dalle
de détection comporte un manchon étanche de con-
nexion permettant le passage des fils conducteurs élec-
triques reliant chaque capteur au pilote de jeux. De ma-
nière classique, une gaine de protection est prévue pour

le passage des fils conducteurs jusqu’au pilote de jeux.
[0028] Dans le cas où la liaison est non filaire, par
exemple radiofréquence, le ou les capteurs comporte-
ront une alimentation électrique longue durée de type
batterie au lithium par exemple.
[0029] Le pilote de jeux est de préférence relié à une
unité de télémaintenance et télésurveillance. Cette unité
comporte par exemple un système informatique (ordina-
teur et programmes de pilotages) de manière par exem-
ple, à permettre une programmation à distance (avec
mise à jour des programmes) du pilote de jeux, à assurer
à distance l’entretien (réparation de pannes éventuelles
à distance), à assurer à distance le changement de don-
nées ou de paramètres (par exemple réglage du son ou
de la luminosité des images) ou le chargement de nou-
veaux programmes. La liaison pourra être filaire ou non
filaire.
[0030] L’invention a également pour objet une dalle de
détection de pression destinée à être placée sur un sol
dur et recouverte par un sol souple, cette dalle compor-
tant une face supérieure rigide en contact avec le sol
souple, une face inférieure rigide en contact avec le sol
en matériau dur, un matériau élastique pris en sandwich
entre la face supérieure et la face inférieure, et au moins
un capteur de déformation logé dans le matériau élasti-
que, susceptible d’être activé sous l’effet d’une pression
exercée sur le sol souple dans une zone Z prédéfinie au
dessus de la dalle de détection. De préférence, le ou les
capteurs de déformation sont des jauges de contraintes.
[0031] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront clairement à la lecture de la description
qui est faite ci-après et qui est donnée à titre d’exemple
illustratif et non limitatif et en regard des figures sur
lesquelles :

- la figure 1 représente le schéma en vue de dessus
d’une aire de jeux A selon la présente invention,

- la figure 2 représente le schéma d’une coupe par-
tielle AA, du revêtement de sol de la figure 1,

- la figure 3 représente le schéma d’une coupe d’une
dalle de détection selon l’invention,

- la figure 4 représente le schéma en vue de dessus
d’une dalle selon l’invention,

- la figure 5 représente le schéma du pilote de jeux
fixé sur un poteau selon l’invention,

- la figure 6 représente le schéma fonctionnel d’un
exemple d’aire de jeux selon l’invention.

[0032] L’aire de jeu A représentée sur la figure 1 illustre
un exemple représentatif de quelques jeux d’enfants pré-
sents typiquement dans un square ou une cour d’école
ou dans une salle intérieure.
[0033] Dans cet exemple on a représenté une aire de
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jeux plein air comportant un buisson B, des arbres C,
des bancs D , des balançoires E de plusieurs sortes, une
construction à deux toboggans G et à deux échelles E.
[0034] On a représenté également des zones Z qui
sont repérables par la couleur du revêtement. En effet,
pour ces zones Z, le revêtement de sol 30 a une couleur
différente du restant de la surface de l’aire de jeux. Les
zones Z peuvent en outre avoir un motif ludique de cou-
leur également différente facilement identifiable par les
enfants. A titre d’exemple, des fruits sont représentés. Il
pourrait s’agir de lettres de l’alphabet ou le dessin d’une
marelle obtenue par plusieurs zones Z jointives.
[0035] Les zones Z définissent des emplacements
d’effets ludiques repérables par les enfants. Elles cor-
respondent en pratique à la présence d’une dalle de dé-
tection 100 située sous le revêtement de sol 30 comme
décrit ci-après.
[0036] De préférence les dimensions de chaque zone
Z sera de 70cm x 70cm.
[0037] Chaque dalle de détection 100 est reliée au pi-
lote de jeux 20 installé sur un poteau P illustré sur la
figure 6.
[0038] La liaison 10 entre les dalles de détection 100
et le pilote 20 peut être filaire comme illustré sur la figure
1 ou non filaire.
[0039] Sur la figure 1, cette liaison est réalisée par des
fils conducteurs 11 logés dans une gaine 10 placée sous
le revêtement de sol. La gaine 10 est et de préférence
enterrée dans le sol dur 120, par exemple dans une cha-
pe béton sur laquelle le revêtement de sol 30 a été dé-
posé.
[0040] Les figures 2, 3 et 4 permettent d’illustrer une
dalle de détection 100 selon la présente invention.
[0041] La coupe AA transversale partielle d’une zone
Z représentée sur la figure 2, permet d’illustrer l’empla-
cement de la dalle 100 et une coupe de cette dalle. Le
revêtement de sol 30 comporte une première couche dé-
nommée sous-couche 32 et une deuxième couche dé-
nommée couche de surface 31. Il s’agit d’un revêtement
souple répondant aux normes de sécurité tel que décrit
précédemment.
[0042] La ou les dalles de détection 100 sont position-
nées sur le sol dur 120, à des endroits prédéfinis pour
obtenir le résultat final tel qu’illustré par l’exemple de la
figure 1.
[0043] Dans le cas de liaisons filaires, les fils conduc-
teurs 11 reliés au(x) capteur(s) de chaque dalle 100 sont
reliés au pilote de jeux 20. Ces fils peuvent par exemple
être raccordés à des fils conducteurs passés dans les
gaines de protection 10. Leur raccordement peut être
réalisé dans un manchon étanche 106, illustré sur la fi-
gure 3.
[0044] La sous-couche 32 est coulée sur le sol 120 et
sur les dalles de détection 100 présentes sur ce sol 120.
Après séchage de la sous- couche 32, la couche de sur-
face est coulée et l’on obtient le revêtement 30, vue en
coupe sur la figure 2.
[0045] Ainsi, toutes les faces des dalles de détection,

hormis la face inférieure, sont recouverte par le matériau
constituant la sous-couche de revêtement de sol.
[0046] Bien entendu, si le revêtement de sol était cons-
titué d’une seule couche de matériau élastomère, la dalle
100 serait disposée de la même façon sur le sol dur 120
et serait recouverte par cette couche unique.
[0047] La dalle de détection 100 comprend une face
supérieure 102 et une face inférieure 101 toutes les deux
en matériau rigide. Ces faces peuvent, par exemple, être
constituées d’une plaque en métal ou d’une plaque en
matériau plastique rigide ou composite.
[0048] Un joint 103 assurant l’étanchéité de la dalle de
détection, est fixé entre les deux faces 101 et 102. Ce
joint 103 est placé en périphérie de manière à former
avec les faces 101 et 102 un habitacle étanche. Un ou
plusieurs détecteurs de déformation sont disposés entre
deux joints de contact 104A et 104B pris en sandwich
entre les deux faces 101 et 102 de la dalle. La face infé-
rieure de la dalle 100 repose sur le sol dur 120. Les joints
104A et 104B sont des joints en matériau souple, élas-
tique, se déformant sous l’effet d’une pression exercée
en surface dans la zone Z.
[0049] Le matériau des joints de contact aura de pré-
férence une élasticité de 10 à 40sh.
[0050] La dalle de détection 100 a de préférence un
épaisseur totale de 13mm, soit 4mm d’épaisseur pour
chaque plaque 104A, 104B et 5mm de hauteur pour les
joints. Dans l’exemple et de façon avantageuse, la dalle
est de forme carrée de 70cm de côté.
[0051] Le capteur ou les capteurs de déformations 105
sont disposés entre les joints de contact 104A et 104B
de sorte que la déformation des joints est communiquée
au capteur 105 qui se déforme à son tour. Ces déforma-
tions permettant d’obtenir des signaux de détection. Cet-
te détection a lieu lorsqu’une pression est exercée par
le saut d’un enfant sur la zone considérée. A chaque un
impact sur la zone Z, c’est-à-dire à chaque saut d’enfants,
une pression est exercée sur le sol souple et est trans-
mise par compression des joints au capteur (ou aux cap-
teurs).
[0052] Avantageusement, les capteurs de déforma-
tion 105 sont des jauges de contrainte.
[0053] On a choisi d’équiper de préférence chaque dal-
le, de quatre capteurs 105 pour s’assurer qu’une détec-
tion a bien lieu lorsqu’une pression est exercée sur la
surface définie par une zone Z. Chaque capteur 105 est
indépendant des autres capteurs et est susceptible de
déclencher une détection.
[0054] La dalle de détection 100 est illustrée en coupe
transversale sur la figure 3. On peut voir à partir de cette
coupe, le passage des conducteurs électriques 11 reliant
le ou les capteurs à l’extérieur à travers un manchon de
connexion étanche 106, entouré par le joint d’étanchéité
103.
[0055] Sur la figure 4, la dalle de détection 100 est vue
de dessus. La face supérieure W du joint de contact 104B
en contact avec le coté intérieur de la face supérieure
102, est représentée en pointillés. Sur cette figure, on a
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illustré l’exemple d’une dalle de détection 100 compre-
nant quatre capteurs de déformation 105. Un motif ludi-
que apparaît dans une couleur différente de la couleur
du revêtement de sol de sorte que les enfants peuvent
identifier ainsi les zones à effet ludique nouveau. Lors-
qu’un enfant saute sur la cerise, le pilote de jeux peut
par exemple émettre une voix prononçant le mot cerise
ou faire une phrase avec le mot cerise.
[0056] La figure 5 illustre l’installation du pilote de jeux
20. Ce pilote est fixé au dessus d’un poteau suffisamment
haut pour éviter le vandalisme. Par exemple, le poteau
sera de 2,5 m de haut et de 12,5 cm de diamètre.
[0057] Le pilote 20 est de préférence fixé à l’intérieur
d’un habitacle 22 servant d’abri. Les dimensions de l’ha-
bitacle seront de préférence d’environ 60cm de hauteur,
30cm de profondeur et 60cm de largeur.
[0058] Sur la figure 6 on a représenté le schéma fonc-
tionnel d’un exemple d’aire de jeux selon l’invention.
[0059] Dans l’exemple cinq dalles de détection 100
sont reliées au pilote de jeux 20. Ce pilote 20 comprend
un système de traitement 200 susceptible de traiter les
signaux générés à partir des informations de déformation
délivrées par les capteurs 105. Il comprend également
un système d’alimentation électrique 206, longue durée
comme par exemple un panneau solaire. Ce système
fournit une tension d’alimentation continue 12V/24V.
[0060] Le système de traitent 200 comprend de préfé-
rence une interface entrées/sorties E/S, une ou plusieurs
sorties audio, des moyens de mémorisation de program-
mes et de données 203, des moyens de traitement du
signal 202 réalisés par au moins un microprocesseur ou
un automate. Il peut comporter éventuellement un lecteur
de support de mémoire externe.
[0061] Le système de traitement comprend de préfé-
rence des moyens d’amplification 201 d’entrée. Le trai-
tement du signal permet de commander en réponse aux
informations des capteurs de déformation, par exemple,
les moyens d’émission de signaux lumineux ou d’images
205 et/ou les moyens d’émission de signaux sonores
204.
[0062] Bien entendu, le pilote de jeux 20 comporte une
ventilation 207 qui fonctionne de préférence en perma-
nence pour éviter toute condensation.
[0063] Le pilote jeux 20 est avantageusement Intégré
dans une figurine en polyester constituant l’habitacle.
[0064] Ce pilote 20 est relié par une liaison filaire ou
non à une unité informatique 300 de pilotage à distance.
Cette unité assure les fonctions de télésurveillance et de
télémaintenance. Cette unité permet par exemple, à dis-
tance de régler des paramètres tels que le volume du
son des moyens d’émission du son, et la luminosité des
images fournies par les moyens d’émission d’image 205.
[0065] L’unité 300 permet aussi à distance de faire des
mises à jour de programmes du système de traitement
200, de charger de nouveaux programmes, de charge-
ment de nouvelles données.
[0066] La durée de vie des dalles de détection implan-
tées dans le sol comme cela vient d’être décrit dans la

présente invention est prévue pour 20 millions d’impacts
(sauts d’enfants), ce qui représente dans des conditions
d’utilisation courante plus de 5 ans.

Revendications

1. Aire de jeux comprenant un revêtement de sol sou-
ple (30) en élastomère placé sur un sol en matériau
dur (120), caractérisé en ce qu’elle comporte au
moins une dalle de détection (100) de pression pla-
cée sur le sol dur et recouverte par le sol souple,
cette dalle comportant une face supérieure rigide
(102) en contact avec le sol souple, une face infé-
rieure rigide (101) en contact avec le sol en matériau
dur, un matériau élastique pris en sandwich entre la
face supérieure et la face inférieure de la dalle, et
au moins un capteur de déformation (105) logé dans
le matériau élastique, susceptible d’être activé sous
l’effet d’une pression exercée sur le sol souple dans
une zone Z prédéfinie au dessus de la dalle de dé-
tection.

2. Aire de jeux selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la dalle de détection de pression (100)
comporte un joint d’étanchéité périphérique (103)
placé entre la face supérieure et la face inférieure.

3. Aire de jeux selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le matériau élastique comprend un pre-
mier joint (104A) de contact et un deuxième joint
(104B) de contact superposés, le ou les capteurs de
déformation (105) étant placés entre ces joints.

4. Aire de jeux selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le ou les
capteurs (105) sont des jauges de contrainte.

5. Aire de jeux selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la dalle
comporte au moins quatre capteurs de déformation
de manière à détecter une pression exercée quelque
soit l’endroit de l’impact sur le sol placé au dessus
de la dalle.

6. Aire de jeux selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’elle com-
porte un pilote de jeux (20) comprenant des moyens
(200) de traitement des signaux obtenus à partir des
capteurs de chaque dalle de détection pour traiter
ces signaux et piloter des moyens d’émission de
message sonores et/ou lumineux, ou d’images en
réponse à ces signaux.

7. Aire de jeux selon la revendication 6, caractérisé
en ce que la liaison entre les capteurs et le pilote
de jeux est filaire ou non filaire, la liaison étant dans
ce cas radioélectrique.
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8. Aire de jeux selon la revendication 6, caractérisé
en ce que le pilote de jeux est fixé sur un poteau (P)
et est protégé par un habitacle (22) par exemple de
forme ludique.

9. Aire de jeux selon la revendication 6, caractérisé
en ce que les moyens de traitement (200) compor-
tent un système d’amplification (201) des signaux
obtenus à partir des capteurs et de mise en forme
pour permettre la détection et un système informa-
tique (202) apte à identifier les dalles et à piloter les
moyens d’émission de messages, ce système com-
prenant une interface entrées/sorties, une ou plu-
sieurs sorties audio, des moyens de mémorisation
de programmes et de données, au moins un micro-
processeur et éventuellement un lecteur de support
de mémoire externe.

10. Aire de Jeux selon la revendication 6, caractérisé
en ce que le pilote de jeux comporte en outre une
alimentation électrique (206) fournie de préférence
par au moins un panneau solaire et avantageuse-
ment un système de ventilation (206).

11. Aire de jeux selon la revendication 7, caractérisé
en ce que, dans le cas d’une liaison filaire, chaque
dalle de détection (100) comporte un manchon étan-
che de connexion (106) permettant le passage des
fils conducteurs électriques reliant chaque capteur
au pilote de jeux.

12. Aire de jeux selon la revendication 7, caractérisé
en ce que dans le cas où la liaison est non filaire,
par exemple radiofréquence, le ou les capteurs (105)
comportent une alimentation électrique longue du-
rée de préférence une batterie au lithium.

13. Aire de jeux selon la revendication 6, caractérisé
en ce que le pilote de Jeux est de préférence relié
à une unité de télémaintenance et télésurveillance
(300); cette unité comporte un système de comman-
de (ordinateur et programmes de pilotages) de ma-
nière à permettre une programmation à distance
(avec mise à jour des programmes) du pilote de jeux,
à assurer à distance l’entretien (réparation de pan-
nes éventuelles à distance), à assurer à distance le
changement de données ou de paramètres (par
exemple réglage du son ou de la luminosité des ima-
ges) ou le chargement de nouveaux programmes.

14. Aire de jeux selon la revendication 13, caractérisé
en ce que la liaison entre le pilote de jeux et l’unité
de télémaintenance et de télésurveillance (300) est
filaire ou non filaire.

15. Dalle de détection de pression (100) destinée à être
placée sur un sol dur et recouverte par un sol souple,
caractérisée en ce qu’elle comporte une face su-

périeure rigide (102) en contact avec le sol souple,
une face inférieure rigide (101) en contact avec le
sol en matériau dur, un matériau élastique pris en
sandwich entre la face supérieure et la face inférieu-
re de la dalle, et au moins un capteur de déformation
(105) logé dans le matériau élastique, susceptible
d’être activé sous l’effet d’une pression exercée sur
le sol souple dans une zone Z prédéfinie au dessus
de la dalle de détection.
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